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Mémoire sur le projet d'autoroute dans l'axe de ka route 185 
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Introduction : 

Ce mémoire sur le projet d’autoroute entre la fkontiere du Nouveau-Bmwick et 

la municipalité de Caban0 est réalisé par Yves Perron citoyen de Notre-Dame-du-Lac et 

co-propriétaire d’un Gîte du passant situé au kilomètre 22,s. 

Dans le projet foumi par le promoteur, ma propicité est expropriée comme plusieurs 

autres résidences à Notre-Dame-du-Lac. La réalisation de l’autoroute tel que prévu par IC 

promoteur a un impact direct sur mon cnviromement et sur mon commerce. 

Le projet tel que présenté est tout simplemenr inacceptable. Je suis d’avis que le minisihe 

n’a pas choisi le meilleur tracé pour réduire les impacts sur enviromment, le niveau 

sonore, les acquisitions d‘immeubles, l’économie de la région et le récréo-rourismc. 

Plusieurs choix du ministère sont questionnables sur l’ensemble du tracé. Cene réalité est 

plus iiappante entre les kilomètres 20 er 25. Dans ce sccteur, Ic promoteur a choisi 

d’utiliser le Chemin du Lac comme route de desserte, il prévoit construi~~ un demi- 

viaduc A la route St-Beno?t , utiliser une partie & la 185 comme tracé de l’autoroute et 

enlever 2,5 kilomètres de goudron (trois voies) déjà exisimt. Ce choix semble appuyé 

d’une conccrtauon avec la municipalité de NDDL suite à des pressions faites par un 

groupe de résidents du Chemin du Lac. Ces citoyens demandent depuis plusieurs années 

d’avoir une route asphaltée, pour eux, la desserre de l’autoroute est une occasion. L’état 

aclud de la route du Chemin du Lac est le résultat des choix et des décisions 

administratives passées au conseil municipal de NDDL. Les contribuables de l’ensemble 

du Québec doivent-ils payer pour les choix de la municipalité dans le passé? 

Le trac6 prévu ajoure 12 résidences à la liste des expropriations de la municipalité de 

None-Dame-du-Lac et ne fait rien pour &duin: l’impact sonore pour les résidences 

situbes prks du lac. Ces 12 propriétris représentent 27% de l’ensemble des expropriations 

prévues. Si on analyse la perte en revenu de taxes pour la municipalité selon les données 
de 2006, la somme s’élèverait 2 environ 20 MO$.  
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Le choix du promoteur provoque aussi la destruction d’une halte routière qui constitue 

un belvéd8re naturel fréquenté par de nombreux voyageurs depuis plus de 125 ans. Cene 

halte routière a un achalandage de plus de 25 O00 visiteurs par année. C’est plus que 

l’ensemble des habitants de la région du Témiscouata. Elle offre un panorama magnifique 

sur notre région. Elle donne accés à la place la plus photoppbife dans toute la région 

(une photo du lac avec les montagnes demére et la petite île ronde) et dans quelques 

années probablemenq une vue imprenable sur le parc national. Les élues régionaux 

travaillent présentement sur un projet de parc nationai, la grande baie, Située devant la 

halte rounère, est inclue dans le projet. Cette halte est certainement l’une des plus belles 

du Qucbec et die constitue un excellent endroit pour vendre noue région aux touristes. 

Actuellement, son utilisation est saisonni&(mi-mai à &-octobre) et elle est accessible 

dans les deux sens de la circulation Le promoteur du projet de l’autoroute 85 n’a jamais 

rencontd les différents intervenants touristiques de NotreDame-du-Lac ou de la 

region pour son tracé dors que l’un de ses choix a un impact majeur sur une 

~nfrastrucme touristique el SUT le potentiel de développement touristique a courtet a long- 

terme. 

Un autre élément discuiable lié au choix d’utiliser le Chemin du Lac comme desserte est 

ia construction d u n  demi-viaduc à la route St-Benoît. Le viaduc est construit près du Iw 
Témiscouata et a l’embouchure de la rivière Creuse. Les impacts d’une telle construction 

au niveau visuels et sonores pour les utilisateurs du Lac Témiscouata ne sont pas 

nigiigeablcs. Lc choix du ministére est de pius discutable alon qu’il a avoué que le 6afic 

actuel et ktur ne justifie pas un viaduc ou un demi-viaduc a cet endroit Le promoteur 

nous a aussi informés, lors des audiences, que la limite de vitesse maximum permise SUT 
la voie de desserte du Chemin du Lac serait fixée 8 50km et qu’il est impossible qu’elle 

soit supérieure. il nous a aussi expliqué que normalement une route de desserte d’une 

autoroute avait une limire de 70 km et plus. Aussi, le tranc sur le Chemin du Lac risque 

d’augmenter. ConsidOant que l’une des raisons majeures de faire l’autoroute 85 est la 

réduction d’accidents, n’est-il pas dangereux d‘utiliser comme voie de desserte une route 

en plein quariier résidentiel avec une limite de vitesse de 5 0 h  qui risque fartement de ne 
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pas êhe respecltk par les usagers et cela en plus de l’augmentation du trafic sur cette 

route. 

En résumé, je suis contre le bacé proposé par le promoteur pour l’ensemble des points 

suivais : 

Destruction d’une halte routière au point de vue exceptionnel (belvédère 

naturel) présent dans les guides touristiques depuis plus de 125 ans. 

Aucune réduction au niveau sonore dci au choix de mme 

Construcrion d’un viaduc près d’un lac et à l’embouchure d’une rivière (route 

St-Benoît) 

Augmentation inutile du nombre d’expropriations (12) soit 27 % de 

l’ensemble des expropriations p“vues (44) dans la municipaiitb de NDDL. 

Impact sur les revenus de taxes de la municipalité des 12 expropriations soir 
20 O00 S selon le rôle de taxes de 2006. 

Volume de trafic peu élevé ne justifie pas un viaduc ou un demi-viaduc sur la 

route St-Benoît 

Enlèvement d’une section de route panoramique exceptionnelle (km 20 à 

km 22-53 
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Les solutions : 

Premièrement, pour conserver la halte routière (belvédére) avec la bonne volonté du 

promoteur, ce dernier pourrait faùe plusieurs choses. La première, en conservant le tracé 

amel ,  est de tasser sa route vers l’ouest quelques mètres avant d’arriver à la halte. Une 

bretelle pourrait &ke ajoutée pour les voitures en provenance des provinces maritimes. 

Ainsi, la halte serait utilisée pour les gens qui roulent en direction de NDDL. Une aune 
solution serait de conserver la 185 comme une des voies de l’autoroute et la halte serait 

utilisée par les deux voies étant située en plein centre de l’autoroute. Ces propositions ne 

redent pas les autres problèmes occasionnés par le choix du promoteur, mais permet de 

consewer un çiie exceptionnel intact. 

il y a un autre scénario qui solutionne une grande partie des problèmes soulevés. 

Ainsi, ma proposition entre les kilomètres 20 et 25 serait d’utiliser la route 185 comme 

voie de desserte de l’autoroute. Cette dernière autoroute devra être construite plus à 

l’ouest et passer demère la haite routière acnielle au kilométre 22,5. À l’iniersection de la 

route St-Benoit, aucun échangeur ou demi-échangeur, seulement des ponts pour f& 

passer les deux voies de l’autoroute ou la route St-Benoit. Au kilomètre 28, la voie de 

desserte se conijnue en ligne droite pour venir se collecter sur I’actuelie sortie. AU 

kilomètre 20, il y avait un viaduc sans échangeur de prévu, à cet endroit, on ajoute des 

échangeurs complets dans les deux directions. Bref, la constniction d’un viaduc complet 

au kilomètre 20 comme prévu dans les premiers plans du ministère. 

Emplacement : 

Cene proposition a plusieurs avantages, le premier est au niveau de l’emplacement. Le 

viaduc sera situé loin du lac Témiscouata et aucune rivike ne s’y Lrouve. C’est tfès 
diffëren~ du choix de la route St-Benoit ou le viaduc serait pr&s du lac et la sortie de la 
n v i k  Creuse. Pour les utilisateurs du lac, l’impact visuel et sonore est plus favorable 

lorsque le viaduc est loin. Le choix du kilomètre 20 a aussi comme avantage d’erre situé 

k l’entrée oflieidle des deux municipalités de Dégeüs et Notre-Damc-du-Lac. Si 
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l’utilisation du Chemin Neuf est retenue comme voie de desserte pour Dégelis, la 

collection sera facile. En situant, le viaduc au kilomètre 20, il y aurait 6 km et 9 km de 

distance entre les viaducs de Dégeiis et Notre-Dame-du-Lac. Cela respecterait la norme 
québécoise foumie par le promoteur pour les disrances entre chaque viaduc. 

Trafic pour Paekingtoa (route St-Benoît) et Chemin du Lac: 

L‘utilisation de la 185 comme voie de desserte et le maintien du prolongement de la voie 

de desserte en direction nord entre la route St-Benoît et Notre-Dame-du-Lac ne crée pas 

de problèmes aux utilisateurs de la route pour Packington. Ainsi, en provenance du 

Nouveau-Brunswick, pour aller Packùtgton, une voiture peut utiliser la sortie située à 

Dégelis ou celle située au kiiom4tre 20. Lorsqu’elle sort Ii cet endroit, elle utilise la 185, 

comme aujourd’hui, sur 5 km et elle tourne sur la route St-Benoît. J i  n’y a aucun ajout de 

distance par rapport à cc qui est fait présentement. La 185, qui supporte actuellement un 

volume considérable de camions peut bien supporter les quelques camions qui vont à 

Packhgton. Dans l’autre direction, lorsqu’on arrive de Rivière-du-Loup, le viaduc qui est 

à Notre-Dame-du-Lac sera utilisé ainsi que la voie de desserte(l85). Encore ici, il nl a 

aucun ajout de kilomètres par rapport à ce qui est fait présentement. Cet exemple est aussi 

valable pour les résidents du Chemin du Lac. Ces derniers pourront aussi p n d r e  

directement la route du Chemin du Lac au kilomètre 20 losqu’ils arrivent de Dégelis. 

Sécurité et üéneigemeat: 

Le choix d’utiliser la 185 permet un respect des normes de limites de vitesse pour une 

voie de desserte. Car cette route est utilisée comme route principaie actuellement. Sa 

construction est faite pour une limite de 90 km. Elle peut donc facilement êne utilisée 

comme voie de desserte avec une limite de 70 ou 90 km, ce qui n’est pas possible sur le 

Chemin du Lac. Selon les informations donnkes p a ~  le promoteur dans les audiences 

publiques, une limite maximum de 50 km est possible sur le Chemin du Lac. De plus, en 
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utilisani la 185. l’avantage est que le trafic actuel et futur de la desserte ne se îm pas 

dans un milieu résidentiel. 

Au niveau du déneigement, l’entretien de la route &-Benoît est actuellement payé par le 

ministère. Avec le tracé que je propose pour se rendre à la route de Packington, le 

ministère devra utiliser une partie de la desserte soit en provenant de Notre-Dame-&Lac 

ou en provenant du Viaduc au kilomètre 20. C’est la m h e  disrance à parcourir que celle 

utilisée présentemeni. Cependant, comme le ministère du transport passe sur une partie de 

la route de desserte pour faire le déneigement de la route St-Benoîr, il pourrait accepter le 

déneigement d’une partie de la desserte et ainsi réduire les fiaG de la municipalité de 

Noue-Dame-du-Lac. Nous parlons ici d’une distance de plus ou moins 5 kilomètres. 

Niveau sonore : 

Lors des audiences publiques, une question fut adressée au promoteur sw les impacts 

sonores. Quelques citoyens du Chemin du Lac ont manifesté leur inquiétude par rapport 

au bruit de la route. À ce chapitre, le promoteur n’avait pas d’étude d’effectuée, mais il 

afiïrmait clairement que si l’autoroute était construite plus à l’ouest, rouie 185 comme 

desserte, l’impact sonore serait moindre pour les résidents du Chemin du Lac. 

Expropriation : 

Cette proposirion a l’avantage de réduire considérablement le nombre d’exproprianons a 

Notre-Dame-du-Lac. En &et, si la route 185 était utilisée comme voie de desserte de 

l’autoroute, il y aurait 12 expropriations de moins. Lors des audiences publiques, le 

promoteur a confirmé ce nombre. C’est 12 maisons représentent une réduction de 27% 
de I’eosembk des expropriations prévues, ce qui n’est pas minime comme impact. Au 

niveau des taxes municipales, la ville de Notre-Damc-du-Lac éviterait KSI manque à 

gagner de 20 000 $. 
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La balte routière et mute panoramique: 

La proposition à l’avantage de conserver la halte routiére et la section de route entre les 

kilomètres 20 et 22,5 intacts. Aucune modification aux installations présentes de la halte 

n’est demandée. De plus, sur l’autoroute, il n’y a pas sortie directe à ajouter pour la halte 

routière. Ccpendant, en utilisant le viaduc du kilométre 20, les touristes ont accés 

directement a la halte ei a son belvédche naturel. Le promoteur, lors d‘une reponse a une 

question de la commission, a dejà mentionné que cela était possible. Ainsi, la section de 

route entre les kilométres 20 et 22,s demeure intacte et devient une route panoramique 

(route panoramique du Lac Témiseouata) qui, dans l’avenir, cnmme aujourd‘hui sera 

nés appréciée des voyageurs. Comme la 185 e s  la voie de desserte, une fois arrivé a la 

halte, il y a de fortes chances que les voyageurs poursuivent leur chemin sur la 185 

jusqu’a la municipalité de NoGeDame-du-Lac, ce qui, au niveau touristique, sera très 
bénéfique pour les différents commerces de la communauté. 

Plusieurs raisons justifient le choix de conserver la halte iniacle. Premièrement, le site 

O& un panorama exceptionnel, il est un site naturel de classe international. Pour la 
région du TOniscouata, c’est l’endroit le plus photographvi er un excellenr emplacement 

pour vendre la région au niveau touristique. Nous n’avons qu’à penser l’ajout d’un parc 

national devant la Mie, de l’auee côté du lac. Le site est aussi le premier arrêt possible 

sur le territoire du Québec pour les voyageurs en provenance de l’est du pays. Li est 

extrêmement stratégique, car il constitue la porte d’entrke du Quebec pour Pest du 

Canada. Ainsi, la premiére image de la &@on et du Québec pour les voyageurs de l’es1 

serait une photo prise d’une halte o f h t  une vue panoramique sur un lac demeuré 

naturel. Ce site serait sinie sur I r a  route panoramique entre le kilomètre 20 et 22,s 

demeurait on trésor pour les générations futures. 

AU niveau de la sécurité, la halte a aussi son utilité. Peu importe le mcd de route choisi, 

le panorama en direction du nord ne va pas changer. Les touristes vont vouloir le 

photogaphier, s’il n’y a pas de balte, c’est sur le bord de la route qu’ils vont se stationner 
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pour prendre les photos. Cela peut être vraiment dangereux sur des axes de circulation 

rapides. Donc, la halte offie un sire sécuntaire pour prendre des photos. 

Coût 

Selon l’information financière foumir par le promoteur, la proposition n’augmente pas le 

coût du projet. Selon une réponse de ce dernier, le coût pour l’ajout de bretelles au 

kilomètre 20 est de 2,6 millions. Une dépense de 4,s millions fut mise dans le budget du 

ministère pour les bretelles au kilom&e 25 et 28. Fa ramenant le tout au kilomètre 20, 

nous avons une economie de 2.2 millions, ce qui n’est pas négiigeable. 

Avec la 185 comme desserte, il y aurait aussi une économie liée au non-expropriations de 

12 résidences. Selon ses propres chiffres, le ministère estime à 150 000% par résidence le 

coUt de ces expropriations. L‘économie serait de 1 800 OûO%. Je suis d’avis que le 

montant économisé en expropriation serait supérieur, CU l’ensemble des propricuk visées 

on accès au lac ou une vue sur ce dernier. Les transactions immobilières de la demi& 

année démontrent un prix de vente moyen de 45 000% pour les tenains près du lac. Pour 

les propnCtCs, Ics transactions se font à plus de 150% de la valeur municipal. Durant les 

trois derniers mois, le ministère a payé plus de 150 000% pour le rachat de propriété sur la 

185 2 Cabano. Ainsi, selon le marché et les demiers achats faits par le ministh à 

Cabano, le coût moyen des résidences à exproprier risque d’être plus près de 250 OOO$. 
Avec ce moyen, l’économie semit de 2,6 millions soit le même coût que les bretelles au 

kilomètre 20. 

En économies céalisées, il y aurait aussi une baisse du coût du ponceau sur la nviéIe 

creuse, des coûts de la voie de dessert et des fiais de maintien de la circulation dû 2 

l’utilisation de la 185 qiù est déjà fonctionnelie. Bd, globalement, il semble que le projet 

proposé par le promoteur soit plus dispendieux que la solution de prendre la 185 comme 

desserte. 
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REsumé 

En résumé, l’urilisation de la 185 comme desserte avec un viaduc au kilomètre 20 a pour 

&et$ : 

Pour 

Réduction importante (27%) du nombre expropriations prévues a Notre- 

Dame-du-Lac; 

Conservation d’une halte routière (belvidhre naturel) sans coût 

supplémentaire; 

Réduction des impacts sonores pour les gens du Chemin du Lac; 

Meiileure sécurit6 que sur le tracé proposé ; 

Meilleur situation giographique du viaduc 

Aucun impact négatif sur la distance à parcourir pour rejoindre la 

municipalité de Packington par rapport ri la situation actuelle; 

Aucune majoration des dépenses pour le promoteur, giobalemenî, il y a 

même une réduction importante des dépenses. 

I’enscmble des points positifs mentionnés ci-dessus, je suis d’avis que 

I’utilisaîion de la 185 comme desserte avec un viaduc complet au kilometre 20 a 

moins d’impacts négatifs que le projet du promoteur. 
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